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Indemnité dépoart volontaire en retraite

Par jolmol, le 18/12/2007 à 16:04

Je suis agent Public non titulaire de l'Etat, avec une ancienneté de 22 ans, et un contrat CDI.
Ai-je droit à une indemnité de départ en retraite ? sachant que mon contrat est régi selon le
code du travailrnrnMerci pour vos réponses.
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